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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Öffentliche Ordnung

A Zürich où l'influence de la gauche radicale allemande s'est fait sentir par le canal de la
« Fortschrittliche Studentenschaft » (FSZ), qui avait invité Dutschke à parler en avril, un
premier incident eut lieu à la sortie d'un concert « pop », qui opposa 500 jeunes à la
police. Accusée de brutalité, la police devint la cible de plusieurs organisations de
jeunesse, dont le FASS (Fortschrittliche Arbeiter, Studenten und Schiller), qui
réclamèrent des autorités la mise à disposition d'un local de discussion autonome pour
la jeunesse. Le Conseil de ville ayant accordé provisoirement les locaux de l'ancien
« Globus », celui-ci fut occupé le 16 juin par ces groupements, après un procès-
simulacre du policier inconnu. La démission des chefs de la police fut demandée par
les occupants, qui posèrent en outre, sous forme d'ultimatum, l'exigence d'un centre
de jeunesse autonome. Cette forme de pression fut très peu appréciée par une partie
de l'opinion qui encouragea, avec succès, le Conseil de ville à résister. Au soir du 29
juin, le « Globus » fut le théâtre d'un nouvel affrontement entre les groupes de jeunes
et la police, qui dégénéra très vite en une bataille rangée au cours de laquelle la
violence seule parla; on compta une quarantaine de blessés, 169 arrestations furent
opérées. L'émeute reprit le lendemain devant les locaux où se trouvaient les détenus.
Le choc produit sur l'opinion fut considérable, et provoqua des réactions aussi
dangereuses que les émeutes elles-mêmes. Les meneurs supposés furent dénoncés et
mis au ban de la société par la presse locale, alors que d'autres voix accusaient la police
d'avoir commis des brutalités inutilement excessives. Le Conseil de ville interdit toute
manifestation et refusa de négocier désormais avec le FASS, la FSZ et le Comité d'action
pour le centre de jeunesse. Un nouveau groupement, le Manifeste zurichois, composé
essentiellement d'intellectuels et de personnalités de profession libérale, se constitua
afin de servir d'intermédiaire entre les jeunes mis à l'écart et les autorités; il désirait
avant tout rompre le mur du silence imposé, craignant l'extension des réactions
défensives incontrôlées et émotionnelles. Quoiqu'il ait obtenu l'appui du « Volksrecht »
socialiste, il se heurta à l'incompréhension de la plus grande partie de l'opinion; peu à
peu, il fut amené à concentrer ses activités sur la défense des manifestants inculpés et
sur la mise en lumière des brutalités policières. Alors que des mesures d'extrême
rigueur avaient été demandées, et prises en partie, contre les manifestants, l'attention
se déplaça au cours de l'automne sur la police, qui faisait de l'obstruction devant les
enquêtes judiciaires dont elle était l'objet. Les enquêtes ouvertes n'avaient pas donné
encore de résultats définitifs à la fin de l'année, mais bien contribué à élargir le fossé
existant entre les fauteurs de désordres et les représentants d'un ordre public
nécessaire. On en était là lorsque, le jour de Noël, un attentat à la bombe eut lieu
contre la caserne principale de la police, vraisemblablement le fait d'un anarchiste.

A Genève, les choses ne prirent pas une telle ampleur. Mais elles illustrent aussi un état
d'esprit propre à la rébellion des jeunes. Leur progression donne l'impression d'un
faisceau convergeant sur la proclamation de l'« unité d'action » des jeunes, étudiants,
collégiens, apprentis. On trouve au départ le mouvement d'opposition aux Journées de
la défense nationale, qui groupa une quinzaine d'organisations de jeunesse récusant les
manifestations au nom de la vocation pacifique et humanitaire de la Genève
internationale. Un deuxième élan de révolte se cristallisa dans un incident qui mit aux
prises, le 4 mai, la police avec des ouvriers espagnols qui protestaient devant leur
consulat contre le régime. La troisième ligne d'opposition est le fait d'étudiants,
organisés en vue de revendiquer une plus large démocratisation des études, et qui
subissent fortement l'influence des événements de Paris. Le 14 mai, une manifestation
organisée pour protester contre les Journées de la défense nationale, et tolérée par les
autorités, dégénéra en bagarre lorsque des manifestants improvisèrent un défilé et se
heurtèrent aux barrages de la police. Devant la fermeté du Conseil d'Etat qui interdit
une nouvelle réunion publique de protestation organisée par les Jeunes socialistes et
l'Organisation (pro-chinoise) des communistes suisses, et relégua celle-ci dans un parc,
une grande assemblée se réunit le 17 mai à l'Université, qui constata l'unité d'action des
jeunes et décida de lutter en commun contre toute forme de répression dans les
études, les apprentissages et l'expression publique des revendications. Le Mouvement
du 17 mai, qui revendiqua pour lui le rôle de la minorité consciente, seule habilitée à
parler au nom de la masse, organisa encore un défilé, le 29 mai, où quelques 1500
jeunes parcoururent la ville en proclamant des slogans qui couvraient tous les aspects

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.06.1968
FRANÇOIS-L. REYMOND
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divers de l'action décidée; cette manifestation, très disciplinée, fut tolérée par les
autorités et se déroula sans heurts. Elle fut cependant le signe du déclin du mouvement
qui, disloqué par les vacances, fut incapable, à l'automne, de restaurer l'unité qu'il
incarnait.

La révolte de la jeunesse s'est nourrie en plus de facteurs psychologiques liés à l'état
d'étudiant, de collégien, d'apprenti, c'est-à-dire à un état où l'on participe déjà de la
société comme consommateur, mais sans responsabilités, où l'on est obligé de se plier
à une discipline qui a l'air de ne déboucher que sur l'asservissement à l'appareil de
production. Elle a pris, le plus souvent, sous l'inspiration de théoriciens de la
contestation violente, un tour insurrectionnel, en visant, par-dessus les objectifs
immédiats proclamés, l'ébranlement et la destruction de la société actuelle. Les deux
foyers principaux d'agitation ont été Zurich et Genève. Genève et Zurich nous auront
servi d'exemple. D'autres mouvements ont pris corps ailleurs, d'autres heurts se sont
produits, notamment au Tessin (occupation de l'Ecole normale de Locarno, bagarre à
Bellinzone, actes isolés de vandales anarchistes), à Lausanne (manifestations,
barbouillages), et à Berne (bataille rangée entre la police et les manifestants devant
l'Ambassade d'URSS le 22 août), où ils dépassèrent le cadre propre aux revendications
de la jeunesse. Le mai genevois et le juin zurichois, s'ils présentent des analogies,
diffèrent cependant beaucoup. Le mouvement genevois partait sur une base large, avec
des appuis dans les groupements politiques de gauche ; il s'est développé de façon
autonome, jusqu'aux limites de ce que l'autorité avait clairement indiqué qu'elle
tolérerait. À Zurich, où l'autorité s'est montrée hésitante au début, et où la
contestation a surtout été le fait d'un petit groupe organisé et préparé sur le plan
technique, la violence a été plus forte et a laissé un malaise général durable. La gauche
ralliée au Parti du Travail a condamné ces mouvements, malgré la participation d'un
député de ce parti aux manifestations zurichoises. A Genève, le Parti socialiste,
minoritaire, a soutenu les contestations, mais ailleurs, comme celle prononcée par tous
les autres mouvements politiques, sa condamnation de l'insurrection a été sans appel. 1

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

In der Volksabstimmung vom 27. September waren Volk und Stände damit
einverstanden, auf die 2003 in die Verfassung aufgenommene allgemeine
Volksinitiative wieder zu verzichten. Eine Kampagne fand nicht statt; gegen die
Streichung ausgesprochen hatten sich nur die Lega und die PdA. Das Resultat fiel mit
einem Ja-Stimmenanteil von 67,9% (1 307 237 Ja gegen 618 664) und keinem einzigen
ablehnenden Kanton deutlich aus.

Abstimmung vom 27. September 2009

Beteiligung: 40,4%
Ja: 1 307 237 (67,9%) / 20 6/2 Stände
Nein: 618 664 (32,1%) / 0 Stände

Parolen:
– Ja: SVP, SP, FDP (1)*, CVP (2)*, GP (1)*, EVP, BDP, GLP, CSP, EDU (1)*, FPS, SD; SGV, SBV,
Travail.Suisse.
– Nein: Lega, PdA.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2009
HANS HIRTER

Die vor allem medial ausgetragene, gesellschaftliche Debatte um Reformen der
Volksinitiative, die sich etwa im Begriff ‚Initiativenflut‘ manifestierte, lässt sich mit
Zahlen aus dem Berichtsjahr unterfüttern (vgl. Tabelle anbei). Nachdem 2013 etwas
weniger Initiativen (9) lanciert worden waren als 2012 (11) waren 2014 für insgesamt zwölf
neue Begehren Unterschriftensammlungen gestartet worden. Gleich vier davon
behandeln Ernährungs- und Landwirtschaftsfragen, wobei die vom Bauernverband und
der SVP getragene Initiative „für Ernährungssicherheit“ innerhalb von knapp fünf
Monaten mit fast 150'000 gültigen Unterschriften die Sammelhürde sehr rasch
übersprang. Zwei der zwölf lancierten Begehren stammen aus der Feder von Anita
Chaaban, die mit der Verwahrungsinitiative 2004 einen Erfolg an der Urne gefeiert
hatte. Sie fordert ein Zentralregister für Sexualstraftäter und eine Haftung für
Vollzugsbehörden bei Rückfällen fälschlicherweise entlassener Straftäter.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.12.2014
MARC BÜHLMANN
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Unterschriften werden zudem für die Wiedergutmachung an Verdingkinder gesammelt,
für die Höchstgeschwindigkeit von 140 km/h auf Autobahnen, für Vollgeld und die
Abschaffung der Billag-Gebühren. Neue Dimensionen erreichen die restlichen beiden
Initiativbegehren, die Ende Jahr lanciert wurden. Die Initiative „zur Ausschaffung
krimineller Männer“ verwendet exakt den gleichen Initiativtext wie die 2010
angenommene Ausschaffungsinitiative der SVP mit der Ausnahme, dass sie „Ausländer“
durch „Männer“ ersetzt. Das Komitee „Männer raus“ will nach eigenen Angaben ein
Zeichen setzten gegen den latenten Rassismus in der Schweiz. Auch die so genannte
Rasa-Initiative (Raus aus der Sackgasse) bestreitet neue Wege. Sie fordert die
Streichung der Artikel 121a und 197 Ziff. 11 a aus der Bundesverfassung. Dabei handelt es
sich um jene Paragraphen, die mit der Annahme der Masseneinwanderungsinitiative in
die Verfassung Eingang gefunden hatten. Eine Streichungsinitiative war zuvor schon von
der Gewerkschaft VPOD angeregt worden. 
Die zwölf Begehren entsprechen lediglich der Hälfte der im Jahr 2011 lancierten
Begehren, die Ausgangspunkt der Debatte um die Initiativenflut waren. Damals wurden
zahlreiche Initiativen vor allem als Wahlvehikel lanciert. Dies scheint für die Wahlen
2015 eher kein Thema mehr zu sein. Von den 2014 lancierten Initiativen stammt einzig
die „Fair Food-Initiative“ von einer Partei, nämlich der GP. Was in der Diskussion um
(zu) viele Volksbegehren häufig zu kurz kommt, ist eine Relativierung mit nicht zustande
gekommenen Initiativen. Ein Überblick über die letzten rund 35 Jahre zeigt, dass im
Schnitt rund ein Drittel aller lancierten Initiativen an der Unterschriftenhürde
gescheitert oder ein Volksanliegen zurückgezogen worden ist. Im Berichtjahr mussten
total sechs Begehren als gescheitert klassiert werden. Aufgeteilt nach
Lancierungsjahren zeigt sich folgendes Bild: Von den elf im Jahr 2012 lancierten
Initiativen scheiterten deren fünf und von den neun im Jahr 2013 lancierten
Volksbegehren brachten bisher deren fünf die 100'000 Unterschriften nicht zusammen
(eine der 2013 lancierten Initiativen war 2014 noch im Sammelstadium und drei waren
erfolgreich eingereicht). 
Die Rekordzahl aus dem Jahr 2011, in dem 24 Begehren lanciert wurden – von diesen
schafften übrigens elf die Unterschriftenhürde nicht – machte sich 2014 im
Parlamentsbetrieb bemerkbar. So wurde im Berichtjahr über neun Initiativen
abgestimmt, von denen sechs 2011 lanciert worden waren (2013 waren über 5 Initiativen
Urnenentscheide gefällt worden). Neben den sechs im Berichtjahr zustande
gekommenen Begehren (2013: 8) waren elf noch hängig (2013: 12). Darunter immer noch
sechs, die im Spitzenjahr 2011 eingereicht worden waren. Insgesamt wurde der von
Volksinitiativen verursachte Pendenzenberg im Berichtjahr aber langsam abgebaut.
Für 2015 waren Ende 2014 bereits einige weitere Volksbegehren angekündigt worden.
Viel Staub wirbelte das noch vor Ende Jahr der Bundeskanzlei zur Prüfung vorgelegte
Begehren der SVP auf, das unter dem Namen Selbstbestimmungsinitiative die
Bundesverfassung über das Völkerrecht stellen will. Die Volkspartei wird wohl
versuchen, mit diesem Anliegen im Wahljahr zu punkten. Zudem kündigte der Verband
„Pro Velo Schweiz“ eine Initiative an, mit der die Förderung des Velofahrens in die
Verfassung geschrieben werden soll. Ähnlich wie Wanderwege soll ein Velowegnetz
erstellt und gepflegt werden. VCS und WWF sagten ihre Unterstützung zu. Die PdA
beschloss im Dezember die Lancierung eines Begehrens, mit der eine AHV-Rente von
CHF 4‘000 angestrebt wird, wofür die Pensionskassengelder in die AHV überführt
werden sollen. Schliesslich beschloss die Junge GP eine Volksinitiative zur Förderung
des verdichteten Bauens zu lancieren. 3
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